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VILLE DE LA QUEUE EN BRIE 
 
 
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU VENDREDI 19 JUIN 2009 
 

(Conformément à l’Ar ticle L  2121 - 25 du Code Général des Collectivités Terr itor iales) 
 
 
 
PRESENTS : 
Monsieur DARVES, Maire, 
Monsieur CHRETIEN, Madame VERCHERE, Monsieur PROUHEZE, Madame AUBRY, Monsieur 
SANGOI, Madame GURTLER, Madame VELAIN, Monsieur DEPERROIS, Madame MACIA, 
Adjoints au Maire. 
Monsieur BOIHY, Monsieur MOULIN, Madame MARTINEZ, Monsieur KAUFMANN,                    
Monsieur JOAB, Mme DUARTE (arrivée à 20h36), Monsieur ZANON, Madame CANCELLIERI 
(arrivée à 21h10), Madame DRUON, Monsieur POIVEY, Madame DUBOIS, Madame LOBET, 
Monsieur NIETO, Monsieur COMPAROT, Monsieur FAURE-SOULET, Madame GAY,                 
Madame BASTIER et Mme OUAZZIZ Conseillers Municipaux. 
 
POUVOIRS : 
Monsieur DESLOGES, Conseiller Municipal, pouvoir à Mme VELAIN, Adjointe au Maire, 
Mme COUENON, Conseillère Municipale, pouvoir à M. CHRETIEN, 1er Adjoint au Maire,  
Monsieur GARRIDO, Conseiller Municipal, donne pouvoir à Madame VERCHERE, Adjointe au Maire, 
Madame ROBERT, Conseillère Municipale, donne pouvoir à Monsieur FAURE-SOULET, Conseiller 
Municipal. 
Monsieur AUBRY, Conseiller Municipal, donne pouvoir à Mme OUAZZIZ, Conseillère Municipale. 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE :  
Monsieur DEPERROIS, Adjoint au Maire. 

 
 
ASSISTAIENT EGALEMENT : 
Madame LE MAGOAROU (Directrice Générale des Services), Monsieur BA (Directeur des 
Ressources Humaines), Mademoiselle BORDE (Responsable du service Financier), Mademoiselle 
MIOSSEC (Responsable du service Urbanisme), Monsieur FABRY (Directeur des Services 
Techniques) et Madame FIETTE (secrétaire). 
 
 
�
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A - NOM I NATI ON D’UN SECRETAI RE DE SEANCE 
ET APPEL  NOM I NATI F 

 
Monsieur le Maire ouvre la séance à vingt heures et trente cinq minutes et désigne Monsieur 
DEPERROIS,  Adjoint au Maire, pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. Madame la 
Directrice Générale des Services procède à l’appel nominal et constate que le quorum est atteint. 
 
 

B – APPROBATI ON DU COM PTE RENDU  
DU CONSEI L  M UNI CI PAL  DU 27 M ARS 2009 

 
Proposition est faite de voter le compte rendu du Conseil Municipal du 27 mars 2009 : 
 

�  Le présent compte rendu est adopté à l’unanimité 
�

C – COM M UNI CATI ON DES DECI SI ONS DU M AI RE PRI SES 
DEPUI S L E CONSEI L  M UNI CI PAL  DU 27 M ARS 2009 

 
Décision n°2009-014 
Décision du Maire relative au renouvellement express au marché formalisé n° 2007/05 concernant les 
assurances de la commune par le cabinet Paris Nord Assurances Services pour les lots suivants : 

1. Dommage aux biens, 
2. Assurance responsabilité civile, 
3. Assurance flotte automobiles. 

 
Décision n°2009-15 
Décision du Maire relative au renouvellement express au marché formalisé n° 2007/05 concernant les 
assurances de la commune par le cabinet S.M.A.C.L.pour le lot n°4 « protection juridique ». 
 
Décision n°2009-16 
Décision du Maire relative au renouvellement de trois contrats d’entretien téléphonique avec la société 
TR SERVICES pour le local espace emploi, l’école Jean Jaurès et la Mairie/Centre Technique 
Municipal, pour un montant annuel de 8 427,54 € TTC. 
 
Décision n°2009-20 
Décision du Maire relative à une convention avec la Compagnie Temps Forts pour un spectacle « Bon 
Appétit » le 11/02/09 pour la fête du carnaval. Le coût de cette prestation s’élève à 600,00 € TTC. 
 
Décision n°2009-23 
Décision du Maire relative à un contrat de désinsectisation, dératisation et désourisation par la société 
ISS pour un montant annuel de 4 305,60 € TTC( hors travaux complémentaires). 
 
Décision n°2009-24 
Décision du Maire relative à une convention avec la société «SODEXO France Restauration Services » 
pour un week-end à CAEN du 8 au 10 mai 2009 pour 45 personnes. Le coût de cette prestation s’élève 
à 3 307,50 € TTC soit 73,5 € par participant. 
 
Décision n°2009-25 
Décision du Maire relative à une convention avec l’association ODCVL pour un séjour en Autriche 
pour 2 jeunes du 15 au 22 février 2009. Le coût de cette prestation s’élève 1 533,70 € (soit 766,85 € 
par participant). 
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Décision n°2009-26 
Décision du Maire relative au retrait du parc automobile communal d’un véhicule Renault 19 par la 
Société CHRIS AUTO pour destruction après dépollution. 
 
Décision n°2009-27 
Décision du Maire relative à une convention avec l’association HPE pour un séjour à La Bourboule du 
23 au 27 février 2009 pour 22 jeunes. Le coût de cette prestation s’élève à 5 750,00 €. 
 
Décision n°2009-28 
Décision du Maire relative à un contrat de maintenance et informatique avec la société GFI progiciels 
pour l’année 2009 du logiciel de gestion du temps Gestor Easy. La redevance du contrat de 
maintenance logiciel est de 1360,53 € TTC et le contrat de maintenance matériel est de 186,73 € TTC. 
 
Décision n°2009-29 
Décision du Maire relative au MAPA 2008/41 «Missions de bureau de contrôle, de coordination SPS 
et de réalisation de diagnostics avant travaux pour l’année 2009 » par les sociétés SOCOTEC pour le 
lot 1 «Missions de bureau de contrôle » à 10 764 €TTC, la société ELYFEC pour le lot 2 
« coordinateur SPS » à 2 712,53 € TTC et la société SCS ENVIRONNEMENT pour le lot 3 
« diagnostic avant travaux » à 5 391,57 € TTC.  
 
Décision n°2009-30 
Décision du Maire relative au MAPA 2008/45 «Missions de Maîtrise d’œuvre sans concours pour 
l’extension d’une laverie, la création de réserves de sports et la création d’un local à vélo », par 
l’agence d’Architecture BEN CHEICK, pour un montant de 11 003,20 € TTC. 
 
Décision n°2009-31 
Décision du Maire relative au MAPA 2009/03 « Missions d’étude de sol en vue de la réalisation de 
travaux de construction »par la société SEFIA Ingénieurs Conseil pour un montant de 14 866,28 € 
TTC. 
 
Décision n°2009-32 
Décision du Maire relative à un contrat avec STRA TJ pour une convention de formation des 
personnels de service au Contrôle Qualité et à la Sécurité Alimentaire. Le coût de la prestation s’élève 
à 16 040, 00 € (exonérés de TVA). 
 
Décision n°2009-033 
Décision du Maire relative au renouvellement express au marché formalisé n° 2007/08 concernant les 
travaux de désherbage chimique des voiries avec la société VERDIS. 
 
Décision n°2009-34 
Décision du Maire relative au MAPA 2009/01 «travaux d’entretien complet, de dépannage et de 
vérification de tous les moyens de prévention et de tous les moyens d’extinction dans les bâtiments 
communaux, pour un montant annuel de 9 346,74 € TTC. 
 
Décision n°2009-35 
Décision du Maire relative à une convention avec l’association ALLO JAZZ pour un spectacle sur le 
thème de l’ immigration le 27 février 2009 pour les jeunes du Club Ados. Le coût de cette prestation 
s’élève à 1 864,95 €. 
 
Décision n°2009-36 
Décision du Maire relative au renouvellement express pour l’année 2009 au marché formalisé                    
n° 2006/05 concernant les travaux d’entretien, de rénovation et d’amélioration des voiries communales 
et d’ intérêts communautaires pour les années 2007,2008,2009 et 2010 avec la société TERAF. 
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Décision n°2009-37 
Décision du Maire relative à une convention pour la mise à disposition de locaux et de moyens situé à 
l’espace emploi avec l’association « Entreprises et Emplois » à titre gracieux. 
 
Décision n°2009-38 
Décision du Maire relative à une convention pour la mise à disposition d’un local communal à 
l’association « La Boule Brillante » du 1er janvier au 31 décembre 2009. 
 
Décision n°2009-43 
Décision du Maire relative à une convention avec l’association OVAL pour un mini-séjour au Grand 
Bornand du 11 AU 18/04/2009 pour 12 jeunes. Le coût de cette prestation s’élève à 5 676,00 €. 
 
Décision n°2009-44 
Décision du Maire relative à une convention avec la Comédie de Paris pour un spectacle « Alladin et le 
génie de la Lampe » le 25 mars 2009 pour les accueils de loisirs maternel La Farandole. Le coût de 
cette prestation s’élève à 280,00 €. 
 
Décision n°2009-45 
Décision du Maire relative à une convention avec AZUREVA pour un séjour à Frejus du 14 au 31 juin 
2009 pour le service animation retraités pour 34 personnes. Le coût de cette prestation s’élève à 
7 809,66 €. 
 
Décision n°2009-46 
Décision du Maire relative à un versement de la participation solidaire de 300 € pour le parcours du 
cœur 2009 à la Fédération Française de Cardiologie. 
 
Décision n°2009-48 
Décision du Maire relative à une convention avec l’association YOU AND ME pour un atelier danse 
Bollywood (danse indienne) pour les jeunes du club ados du 14 au 17 avril 2009. Le coût de cette 
prestation s’élève à 500,00 €. 
 
Décision n°2009-49 
Décision du Maire relative à la signature des avenants 1 et 2 avec la CAF du Val-de-Marne à la 
convention d’objectifs et de financement pour les accueils de loisirs sans hébergement maternel et 
élémentaire. 
 
Décision n°2009-50 
Décision du Maire relative au MAPA 2009/02 «Missions de Maîtrise d’œuvre sans concours pour la 
réhabilitation du gymnase Pierre de Coubertin, l’extension et la mise aux normes HACCP de la 
restauration scolaire et les aménagements VRD de l’école élémentaire Pauline Kergomard » au 
Cabinet Pierre ROUSSE. Le coût de cette prestation s’élève à 106 912,83  € TTC. 
 
Décision n°2009-51 
Décision du Maire relative au MAPA 2009/06 «travaux d’aménagement du cimetière de La Queue-en-
Brie »  soit lot n°1 « démolition du local mortuaire provisoire » aux Ets Brunel Démolition                   
(6 739,45 €TTC) et lot n°2 « travaux de création et d’aménagements »  aux Ets OGF (41 252,43 € 
TTC). 
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Décision n°2009-52 
Décision du Maire relative au MAPA 2009/04 « travaux d’étanchéité et de sécurisation en terrasse de 
l’école Lamartine Primaire », à SIB entreprise à La Queue en Brie, pour un montant de 38 754,20 € 
TTC. 
 
Décision n°2009-53 
Décision du Maire relative à une convention avec La FUAJ (Fédération Unie des Auberges de 
Jeunesse) pour un mini-séjour du 23 au 27 juillet 2009 pour 12 jeunes du club ados et 2 animateurs. Le 
coût de cette prestation s’élève à 1 512,00 €. 
 
Décision n°2009-54 
Décision du Maire relative au renouvellement express pour l’année 2009 concernant le marché d’appel 
d’offre restreint n°2005/03 avec la Société PRUNEVIEILLE (maintenance de l’éclairage public). 
 
Décision n°2009-55 
Décision du Maire relative avec l’association HPE pour un séjour au Grand LIOT, hébergement à 
Vierzon du 20 au 24 avril 2009 pour 24 jeunes. Le coût de cette prestation s’élève à 8 120,00 €  
 
Décision n°2009-56 
Décision du Maire relative au renouvellement express concernant le MAPA  n°2008/04 avec la Société 
Horticulture LECLERC (fourniture et livraison végétaux) pour la reconduction d’une année, 
renouvelable 3 fois pour un maximum de 4 années. 
 
Décision n°2009-57 
Décision du Maire relative au renouvellement express concernant le MAPA  n°2008/04 avec la Société 
Pépinière du Val d’Hyerres Domaine de Rosebrie (fourniture et livraison végétaux et mise en culture 
de jardinières) pour la reconduction d’une année, renouvelable 3 fois pour un maximum de 4 années. 
 
Décision n°2009-58 
Décision du Maire relative au renouvellement express concernant le MAPA  n°2008/04 avec la Société 
Floriales de l’Anon « Pailleau » (fourniture et livraison végétaux et mise en culture de jardinières) pour 
la reconduction d’une année, renouvelable 3 fois pour un maximum de 4 années. 
 
Décision n°2009-59 
Décision du Maire relative au renouvellement express concernant le MAPA  n°2008/04 avec la Société 
FLEURON D’ANJOU (fourniture et livraison végétaux et mise en culture de jardinières) pour la 
reconduction d’une année, renouvelable 3 fois pour un maximum de 4 années. 
 
Décision n°2009-60 
Décision du Maire relative au renouvellement express concernant le MAPA  n°2008/04 avec la Société 
LES TULIPES DE FRANCE (fourniture et livraison végétaux et mise en culture de jardinières)  pour 
la reconduction d’une année, renouvelable 3 fois pour un maximum de 4 années. 
 
Décision n°2009-62 
Décision du Maire relative à la procédure d’un MAPA pour la création d’une réserve et de vestiaires 
au stade Barran. 
 
Décision n°2009-65 
Décision du Maire relative à une convention avec le Lycée Champlain pour un atelier de « conseil en 
images » le 30 avril 2009, pour un montant de 250 €. 
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Décision n°2009-66 
Décision du Maire relative à une convention avec L’agence Pays Royannais Résa pour un séjour à 
Saint Georges de Didonne du 3 au 10 août 2009 pour 12 jeunes. Le coût total du séjour s’élève à 
3 120,60 €. 
�

D – DEL I BERATI ONS 
 

I  – Commissi on  des f i nances, per sonnel , i n for mat i que, 
admi n i st r at i on  génér ale et  sécur i t é publ i que 

 
 

1 - Rappor t  de pr ésen t at i on  de l ’u t i l i sat i on  de la Dot at i on  de 
Sol i dar i t é Ur baine (D.S.U.) - année 2008.  
 

Présentation faite par  M. PROUHEZE. 
�

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L 2334-19 prévoyant la présentation au 
Conseil Municipal d’un rapport retraçant les actions de développement social urbain entreprises au cours de cet 
exercice et des conditions de financement, 
 

VU la loi n° 91-429 du 13 mai 1991 article 8 instituant une Dotation de Solidarité Urbaine et un Fonds de 
Solidarité des communes de la Région Ile de France, réformant la Dotation Globale de Fonctionnement des 
communes et des départements et modifiant le Code des Communes, 
 

VU la loi n° 96-241 du 26 Mars 1996 article 4 portant diverses dispositions relatives aux concours de l’Etat aux 
collectivités territoriales et aux mécanismes de solidarité financière entre collectivités territoriales, 
 

VU la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale et notamment l’article 135, 
 

VU la notification par la Préfecture de la Dotation de Solidarité Urbaine 2008 intervenue le 21 mars 2008 par 
fiche individuelle de notification pour un montant de 246 172 €, 
 

CONSIDERANT les actions développées au cours de cet exercice, 
 

VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Informatique, Administration Générale, Sécurité Publique 
du 12 juin 2009, 
 

ENTENDU le Rapporteur, 
APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
 

PRESENTE les actions de développement social urbain entreprises en 2008 grâce à l’octroi de la Dotation de 
Solidarité Urbaine notamment : 
 

�  Organisation d’un dispositif de prévention et de sécurité  
aux abords des écoles, à l’aide d’agents habilités, encadrés 
par la Police Municipale 49 283,23€ 

 

�  Activités de l’école municipale des sports et de gymnastique 104 344,27€ 
 

�  Activités engagées dans le secteur Jeunesse 203 377,76€ 
 

�  Enseignement musical dispensé dans les écoles 43 661,25€ 
 

Soit au total, une dépense de 400 666,51 € pour  une subvention de 246 172 €. 
 

�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
�   
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2 - Rappor t  de pr ésen t at i on  de l ’u t i l i sat i on  du  fonds de sol i dar i t é 
des communes de la Régi on  I l e de Fr ance (F.S.R.I .F.) – année 2008.  

�

Présentation faite par  M. PROUHEZE. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la loi n° 91-429 du 13 mai 1991 article 8 instituant une Dotation de Solidarité Urbaine et un Fonds 
de Solidarité des communes de la Région Ile de France, réformant la Dotation Globale de 
Fonctionnement des communes et des départements et modifiant le Code des Communes, 
 

VU la loi n° 96-241 du 26 Mars 1996 article 4 portant diverses dispositions relatives aux concours de 
l’état aux collectivités territoriales et aux mécanismes de solidarité financière entre collectivités 
territoriales, 
 

VU la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 complétant les mécanismes du Fonds de Solidarité des 
communes de la Région Ile de France, 
 

VU l©arrêté de la Préfecture de Région n° 2008-664 en date du 22 avril 2008 relatif au Fonds de 
Solidarité des Communes de la Région d’ Ile de France 2008, 
 

VU la circulaire préfectorale du 21 mai 2008 présentant les modalités de répartition du fonds de 
solidarité des communes de la Région d’ Ile de France au titre de l’exercice 2008, 
 
CONSIDERANT l’utilisation de cette dotation dans les domaines éducatif, social, culturel, de la 
prévention sur le plan du fonctionnement, 
 
VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Informatique, Administration Générale et 
Sécurité Publique en date du 12 juin  2009, 
 

ENTENDU le Rapporteur, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
PRESENTE les diverses actions entreprises dans les domaines : social, culturel et éducatif grâce à 
l’octroi du Fonds de Solidarité des communes de la Région d’ Ile de France (FSRIF) en 2008 : 
 

�  Ecole municipale de musique 183 949,65    € 
 

�  Ecole municipale de danse 39 980,06 € 
 

�  Ecole municipale d©arts plastiques 35 510,84 € 
 

�  Accueil des enfants des écoles et de la population  68 003,55 € 
à la bibliothèque municipale 

 
�  Animation sportive de la Commune en direction 118 501,74 € 

des écoles et de la ville 
 

�  Centres de vacances  55 105,66 € 
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�  Accueil des enfants de 6 à 14 ans dont soutien scolaire 87 148,55 € 

à la maison de l’Enfant avec un encadrement spécialisé 
 

�  Espace emploi 66 898,51 € 
 
 
Soit une dépense totale de 655 098,56 € pour  une dotation de 480 751 €. 
 

�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
�
3 - Demande de Dot at i on  Globale d ’Equ i pement  (DGE) pour  2009.  
 
Présentation faite par  M. PROUHEZE 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2334-32 à L2334-39, 
 

VU le décret n°2002-1522 du 23 décembre 2002 relatif aux modalités d’attribution de la Dotation Globale 
d’Equipement (DGE) des communes et modifiant le Code Général des Collectivités Territoriales (partie 
réglementaire), 
 

VU le courrier du préfet du Val-de-Marne en date du 31 mars 2009 confirmant à Monsieur le Maire de la-
Queue-en-Brie que la ville de la Queue en Brie répond aux conditions d’éligibilité de la Dotation Globale 
d’Equipement définies par les articles L2334-32 à L2334-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

CONSIDERANT le dossier de travaux de rénovation des trottoirs rue de Picardie, celui des travaux de 
rénovation de la chaussée avenue du docteur Schweitzer et celui de la réalisation d’une allée piétonne dans 
l’espace vert rue Dunoyer de Segonzac, dossiers établis par les Services Techniques Municipaux, d’un montant 
prévisionnel de 68 300 € H.T., 24 525 € H.T. et 16 006 € H.T. 
 

VU le lancement des MAPA préalables à la concrétisation des projets susmentionnés,  
 

CONSIDERANT que les dépenses ont été inscrites en section d’ investissement au chapitre 908-822-2151 
« Réseaux de voirie », 
 

VU l’avis de la commission des Finances, Personnel, Informatique, Administration Générale, Sécurité Publique 
du 12 juin 2009,         
 

ENTENDU le Rapporteur, 
APRES EN AVOIR DELIBERE : 

 
ARTICLE 1 : APPROUVE le dossier de demande de subvention pour la DGE 2009 établi sur les dossiers :
  

�  de travaux de rénovation des trottoirs rue de Picardie d’un montant prévisionnel de  68 300 € H.T. 
�  de travaux de rénovation de la chaussée avenue du docteur Schweitzer d’un montant prévisionnel de 

24 525 € H.T. 
�  de travaux de réalisation d’une allée piétonne dans l’espace vert rue Dunoyer de Segonzac d’un 

montant prévisionnel de 16 006 € H.T. 
                                     
ARTICLE 2 : DECIDE de solliciter auprès de la Préfecture du Val-de-Marne une Dotation Globale 
d’Equipement des communes pour l’année 2009 pour un montant de 50 297 €. 
 

ARTICLE 3 : PRECISE que la recette sera inscrite au budget de l’exercice au chapitre 912-1341. 
 

�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 



                          Procès-verbal du Conseil Municipal du 19 juin 2009                        9 

 
 

4 - F i xat i on  de la cot i sat i on  annuel le pour  l a f r équent at i on  des 
en fan t s pour  l ’ai de aux devoi r s « CL AS » pour  l ’année scolai r e 
2009/2010.  
 
Présentation faite par  Mme GURTLER. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le code général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 6 juin 2008 relative à la fixation annuelle pour la 
fréquentation des enfants à l’aide aux devoirs « CLAS » pour l’année 2008 / 2009, 
 
VU l’avis de la commission mixte des Finances, Personnel, Informatique, Administration générale et 
Sécurité publique en date du 12 juin 2009, 
 
ENTENDU le Rapporteur,  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
ARTICLE 1 : Décide de fixer la cotisation pour l’année scolaire 2009 – 2010 pour la fréquentation de 
la structure pour l’aide aux devoirs «CLAS» aux enfants des écoles élémentaires : 
 

�  pour la période scolaire de 2009 / 2010 : 20 € «goûter non fourni» 
 
ARTICLE 2 : Précise que la recette sera encaissées au chapitre 925 / 522 .1 / 7066. 
 

�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

5 - M odi f i cat i on  de la dél i bér at i on   r elat i ve à «l ’i ndemn i t é d ’exer ci ce 
des m i ssi ons de pr éfect u r e » (I .E.M .P.) 
 
Présentation faite par  Mme VERCHERE. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales, 
 

VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,  
 

VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991, modifié, pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 
88 de la loi n°53-84 du 26 janvier 1984, modifiée, relatif au régime indemnitaire des filières 
territoriales,  
 

VU le décret n°97-1233 du 26 décembre 1997, portant création d’une indemnité d’exercice des 
missions de préfecture (JO du 27 décembre 1997) 
 

VU l’arrêté ministériel du 26 décembre 1997 fixant les montants annuels de référence, (JO du 27 
décembre 1997), 
 

VU la délibération n°22 du Conseil Municipal du 16 décembre 1999 relative à l’ IEMP (Indemnité 
d’Exercice des Missions de Préfecture) notamment l’article 5, 
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CONSIDERANT que l’article 5 de la délibération n°22 du 16 décembre 1999 qui avait institué pour 
les agents communaux l’ indemnité d’exercice des missions de préfecture, ne visait pas certains cadres 
d’emplois, notamment la filière animation, et qu’ il convient de l’actualiser, 
 
VU l’avis favorable émis à l’unanimité par le Comité Technique Paritaire en date du 5 juin 2009, 

 

VU l’avis de la commission des Finances, Personnel, Informatique, Administration Générale, Sécurité 
Publique du  12 juin 2009,            
 

VU le budget de l’exercice en cours, 
 

ENTENDU le Rapporteur, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
 

ARTICLE 1 : En référence à la délibération du 16 décembre 1999, il est institué, au profit des agents 
statutaires et non-titulaires, une indemnité d’exercice des missions des préfectures, dite « complément 
de rémunération, en application des dispositions du décret n°97-1223 du 26 décembre 1997. 
 
 
 
 

ARTICLE 2 : Le montant de l’ indemnité d’exercice des missions de préfecture, est fixé dans la limite 
d’un montant de référence annuel fixé par arrêté ministériel, pour chaque cadre d’emplois bénéficiaire. 
Ces montants, qui sont affectés d’un coefficient multiplicateur d’ajustement de 3, sont les suivants : 

 
 

Indemnité d’exercice des missions des personnels de la filière administrative 
 

Grade Montant annuel Coefficient multiplicateur  
d©ajustement : 3 

Montant mensuel 

Directeur territorial 1494 4482 373,50 
Attaché principal 1372,04 4116,12 343,01 
Attaché 1372,04 4116,12 343,01 
Rédacteur chef 1250,08 3750,24 312,52 
Rédacteur principal 1250,08 3750,24 312,52 
Rédacteur 1250,08 3750,24 312,52 

 
 

Grade Montant annuel Coefficient multiplicateur  
d©ajustement : 3 

Montant mensuel 

Adjoint administratif 
principal de 1ère classe 

1173,86 3521,58 293,46 
Adjoint administratif 
principal de 2ème 
classe 

1173,86 3521,58 293,46 

Adjoint administratif 
de 1ère classe 

1173,86 3521,58 293,46 
Adjoint administratif 
de 2ème classe 

1143,37 3430,11 285,84 
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Indemnité d’exercice des missions des personnels de la filière technique 
 

Grade Montant annuel Coefficient 
multiplicateur  
d©ajustement :  3 

Montant 
mensuel 

Agent de maîtrise principal 1158,61 3475,83 289,65 
Agent de maîtrise 1158,61 3475,83 289,65 
Adjoint technique principal de 
1ère classe 

1158,61 3475,83 289,65 

Adjoint technique principal de 
2ème classe 

1158,61 3475,83 289,65 

Adjoint technique de 1ère 
classe 

1143,37 3430,11 285,84 

Adjoint technique de 2ème 
classe 

1143,37 3430,11 285,84 

 
Indemnité d’exercice des missions des personnels de la filière Sociale 
 

Grade Montant annuel Coefficient 
multiplicateur  
d©ajustement  3 

Montant mensuel 

ATSEM principal de 1ère classe 1173,86 3521,58 293,46 
ATSEM principal de 2ème classe 1173,86 3521,58 293,46 
ATSEM de 1ère classe 1143,37 3430,11 285,84 
ATSEM de 2ème classe 1143,37 3430,11 285,84 

 
Indemnité d’exercice des missions des personnels de la filière spor tive 
 

Grade Montant annuel Coefficient 
multiplicateur  
d©ajustement  3 

Montant 
mensuel 

Educateur des APS, Hors classe 1250,08 3750,24 312,52 
Educateur des APS, 1ère classe 1250,08 3750,24 312,52 
Educateur des APS, 2ème classe 1250,08 3750,24 312,52 

 
 

Indemnité d’exercice des missions des personnels de la filière animation 
 

Grade Montant annuel Coefficient 
multiplicateur  
d©ajustement  3 

Montant mensuel 

Animateur, chef 1250,08 3750,24 312,52 
Animateur, principal 1250,08 3750,24 312,52 
Animateur 1250,08 3750,24 312,52 
Adjoint d’animation, principal 
de 1ère classe 

1173,86 3521,58 293,46 

Adjoint d’animation, principal 
de 2ème classe 

1173,86 3521,58 293,46 

Adjoint d’animation, de 1ère 
classe 

1173,86 3521,58 293,46 

Adjoint d’animation, de 2ème 
classe 

1143,37 3430,11 285,84 
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ARTICLE 3 : Les montants ainsi fixés sont indexés, en fonction de l’évolution des traitements 
de la fonction publique. 

 
 

ARTICLE 4 : Il est fixé un crédit global qui est égal au taux moyen annuel, selon le grade, 
multiplié par le nombre de bénéficiaires potentiels. 

 
 
 

ARTICLE 5 : L’ indemnité des missions de préfecture est modulée ainsi qu’ il suit : 
 

�  l’attribution de l’ indemnité des missions de préfecture est maintenue en cas de congé 
annuel, congé de maternité, accident de service ou de trajet,  

 
�  le montant de cette indemnité est diminué, au prorata de la durée d’absence en cas de 

maladie ordinaire, de congé de longue maladie ou de congé de longue durée, et ce à 
compter du 31ème jour. 

 
Le Maire est autorisé, dans la perspective de modulation de ces primes et indemnités, 

à tenir compte de toute circonstance particulière pertinente, notamment la bonne manière de 
servir de l’agent, l’assiduité ou les absences antérieures, les tâches excédant les fonctions, etc. 

 
 
 

ARTICLE 6 : Dans l’hypothèse d’une cessation concertée du travail, ou l’absence d’un service 
fait, l’agent n’a droit à aucune rémunération, l’ indemnité d’exercice des missions de préfecture 
suit le régime de rémunération. 
 
 
 

Dans le cadre du régime disciplinaire, l’agent exclu de ses fonctions est privé de son traitement, 
ainsi que des primes et indemnités au prorata d’absence du service fait. 
 
 
 
 

L’agent suspendu de ses fonctions conserve le bénéfice de son traitement, à l’exclusion de toutes 
primes et indemnités. 
 
 

ARTICLE 7 : L’article 5 de la délibération n°22 du 16 décembre 1999 est abrogé. 
 
 

�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

6 - Dél i bér at i on  r elat i ve à l ’i ndemn i t é spéci f i que de ser v i ce (I SS).  
 
Présentation faite par  Mme VERCHERE. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales, 
 

VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment son article 88, 
 

VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991, modifié, pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi 
n°53-84 du 26 janvier 1984, modifiée, relatif au régime indemnitaire des filières territoriales,  
 

VU le décret n°2003-799 du 25 août 2003, relatif à l’ indemnité spécifique de service allouée aux fonctionnaires 
des corps techniques de l’équipement, 
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VU l’arrêté ministériel du 25 août 2003 fixant les modalités d’application du décret n°2003-799 du 25 
août 2003 susvisé, 
 

VU la délibération du 22 mai 2001 relative à l’ indemnité spécifique de service, allouée à certains 
cadres d’emplois de la filière technique. 
 

CONSIDERANT que la délibération qui avait été instituée pour les agents communaux et qu’ il 
convient de l’actualiser par rapport aux évolutions réglementaires, 
 

VU l’avis favorable émis à l’unanimité par le Comité Technique Paritaire en date du 5 juin 2009, 
 

VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Informatique, Administration Générale, Sécurité 
Publique du 12 juin 2009, 
 

VU le budget de l’exercice en cours, 
 

ENTENDU le Rapporteur, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 

ARTICLE 1er : Il est institué, au profit des agents statutaires et non-titulaires, une indemnité 
spécifique de service conformément à la réglementation en vigueur, dans la limite des montants 
annuels de référence fixés par arrêté ministériel, et d’un coefficient de modulation pour chaque cadre 
d’emplois bénéficiaire. 

 
 
 
 

Cadre d’emplois Montant en € Coefficient par  grade Coefficient maximum 
 

Ingénieur  en chef de classe 
exceptionnelle 

351,92 70 133% 

Ingénieur  en chef de classe, 
normale, 

356,53 55 122,50% 

Ingénieur  pr incipal, ayant au 
moins 5 ans d’ancienneté, (à compter 
du 6ème échelon) 

356,53 50 122,50% 

Ingénieur  pr incipal, entre 1er 
et 5ème échelon 

356,53 42 122,5% 

Ingénieur , à compter du 7ème 
échelon 

356,53 30 115% 

Ingénieur , du 1er au 6ème échelon, 356,53 25 115% 
Technicien sup chef 356.53 16 110% 
Technicien pr incipal 356,53 16 110%  
Technicien supér ieur  356,53 11,50 110%  
Contrôleur  chef 356,53 16 110%  
Contrôleur  pr incipal 356,53 16 110%  
Contrôleur  356,53 7,50 110%  
 
 
 
 
 

ARTICLE 2 : Conformément à l’article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, susvisée, 
stipule que pour les agents qui subiraient une baisse de leur régime indemnitaire, dans le cadre de 
la mise en place des nouvelles dispositions réglementaires, ceux-ci conserveraient le bénéfice, à 
titre individuel, du maintien du montant indemnitaire dont ils disposaient, en application des 
dispositions réglementaires antérieures. 
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ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions du décret n°91-875 du 6 septembre 1991, 
susvisé, le Maire, fixera et pourra moduler les attributions individuelles, dans la limite de 
l’article 1er de la présente délibération, en fonction, notamment des critères suivants : 
 

�  De la manière de servir de l’agent ; 
�  De son expérience professionnelle, traduite par rapport à l’ancienneté, au niveau de 

qualification et aux efforts de professionnalisation 
�  Les fonctions de l’agent appréciées par rapport aux responsabilités exercées, notamment 

au niveau de l’encadrement et à la technicité du poste 
�  Les sujétions particulières du poste 
�  La révision, à la hausse ou à la baisse, des taux pourra être effective, en cas de 

modification substantielle des missions de l’agent. 
 

ARTICLE 4 : A l’exception des congés de maternité ou de l’accident du travail, la prime service 
suivra le sort de la rémunération principale. 
 

ARTICLE 5 : Le paiement de l’ indemnité spécifique de service sera effectué selon une 
périodicité mensuelle. 
 

ARTICLE 6 : L’ indemnité spécifique de service fera l’objet d’un ajustement automatique 
lorsque les montants ou taux ou les corps de référence seront revalorisés ou modifiés par la 
réglementation. 
 
ARTICLE 7 : Les dispositions de la présente délibération prendront effet à la date de 
transmission de la délibération au contrôle de légalité. 
 
ARTICLE 8 : La délibération n°6 du 22 mai 2001, est abrogée. 

 
�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
 
7 -  F i xat i on  du  t aux de r émunér at i on  de cer t ai ns per sonnels 
vacat ai r es de la P.M .I .  
 
Présentation faite par  Mme VERCHERE. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, 
 

VU la lettre du 4 mars 2009 du Département du Val-de-Marne, relative à la fixation des taux horaires 
de rémunération de certains personnels du Centre de Protection Maternelle et Infantile (P.M.I.),  
 

VU l’avis de la commission des Finances, Personnel, Informatique, Administration Générale, Sécurité 
Publique du 12 juin 2009, 
 

VU le budget de l’exercice en cours 
 
ENTENDU le Rapporteur, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
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ARTICLE 1 : Fixe la rémunération de certains personnels vacataires de la P.M.I., (taux horaires) 
selon le tableau ci-dessous : 
 

 1er févr ier  2007 1er  octobre 2008 
Pédiatre 

 
20,61 € 20,78 € 

Gynécologue 
 

20,61 € 20,78 € 

Médecin Généraliste 
 

16,85 € 16,99 € 

Psychologue 
 

11,27 € 11,36 € 

Conseiller  Conjugal 
 

8,67 € 8,74 € 

 

ARTICLE 2 : Les dépenses résultant de ces indemnités seront imputées au budget communal aux 
chapitres 926 et 925. 
 

�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

8 - F i xat i on  des t axes et  vacat i ons funér ai r es. 
 
Présentation faite par  M. CHRETIEN. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2223-22, 
 

VU la Loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire, 
 

VU la délibération du 16 juin 1978 concernant la tarification des vacations funéraires, 
 

CONSIDERANT qu’ il convient de réviser les tarifs des taxes et vacations de police relatives aux 
opérations funéraires, 
 

VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Informatique, Administration Générale et 
Sécurité Publique en date du 12 juin 2009, 
 

ENTENDU le rapporteur : 
 
 APRES EN AVOIR DELIBERE : 

 
ARTICLE 1 : PRECISE qu’à compter du 22 juin 2009 les taxes et vacations funéraires sont 
modifiées et fixées ainsi : 
 

 OPERATIONS FUNERAIRES 2009 
TAXE D’ INHUMATION  
par corps et urne 

 
0 € 

TAXE DE CONVOI (cortège empruntant les voies 
publiques de la commune et allées du cimetière) 

 
 

0  € 

I 

 
TAXE DE DEPOT EN CAVEAU PROVISOIRE (par 
corps) 

 
For fait de 15 € sur  7 jours 

   + 2  € (par  jour  supplémentaire) 
II VACATIONS DE POLICE : 

- Transport de corps hors de la commune de décès 
- Opérations d’exhumation, de translation et ré-inhumation 
des restes mortels (notamment à l’occasion de reprise des 
concessions funéraires) 

 
 
 

20 € 
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ARTICLE 2 – DIT que les recettes correspondantes seront inscrites sur le budget au chapitre 920 026 
70 312. 
 

�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

9 - Adhési on  de la v i l l e de L a Queue en  Br i e à l ’Associ at i on  des 
« M ai r es du  Val  de M ar ne ».  
 
Présentation faite par  M.  le Maire. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU le code général des collectivités territoriales, 
 

CONSIDERANT la volonté de la Ville de s’ inscrire dans une démarche consensuelle et collaborative 
avec toutes les villes du département, 
 

CONSIDERANT  la nécessité d’échanges sur les questions qui préoccupent les communes, 
 

CONSIDERANT que les axes de travail de l’Association des Maires du Val de Marne recoupent des 
réflexions et/ou actions engagées par la Ville,  
 

VU l’avis de la commission des Finances, Personnel, Informatique, Administration Générale, Sécurité 
Publique du 12 juin 2009,            
 

VU les statuts, ci-annexés, 
 

VU le budget communal, 
 

ENTENDU le Rapporteur, 
APRES EN AVOIR DELIBERE : 

 
ARTICLE 1 : DECIDE d’adhérer à l’Association des Maires du Val de Marne, association des 
Maires pour la coopération et l’échange de réflexion entre les communes du département et 
APPROUVE les statuts de ladite association. 
 
ARTICLE 2 : AUTORISE le versement de la cotisation annuelle et PRECISE que le montant de la 
cotisation s’élève pour 2009 à 1150.40 €. 
 
ARTICLE 3 : PRECISE que le Maire sera le représentant de la Ville au sein de l’association en 
qualité de membre titulaire. 
 
ARTICLE 4 : DIT que les dépenses en résultant seront imputées au budget communal. 
 

�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
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10 - Remplacement  de la subven t i on  en  nat u r e at t r i buée au  cen t r e 
f r ançai s de secour i sme par  une subven t i on  de fonct i onnement .  
 
Présentation faite par  M. SANGOI. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales  
 

VU le Budget de l’exercice en cours, 
 

VU la délibération n°15 du conseil municipal du 27 mars 2009 relative à l’octroi de subventions 
municipales aux associations et prévoyant notamment une subvention en nature d’un montant de 800 € 
pour le centre français de secourisme, 
 

VU l’avis de la commission des Finances, Personnel, Informatique, Administration Générale, Sécurité 
Publique du 12 juin 2009,       
 

ENTENDU le Rapporteur, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
ARTICLE 1 : DECIDE de verser au centre de secourisme français une subvention de fonctionnement 
d’un montant de 800 €. Cette subvention annule et remplace la subvention en nature précédemment 
attribuée.  

 
ARTICLE 2 : PRECISE que cette dépense sera imputée au chapitre 920-025-6574 du budget de 
l’exercice.  
 

�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

11 - F i xat i on  des t ar i fs pour  l ’i nscr i p t i on  au  st age de danse moder ne 
pendan t  l es vacances d ’ét é 2009. 
 
Présentation faite par  Mme GURTLER. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
CONSIDERANT que dans le cadre des manifestations culturelles, la commune propose aux enfants 
caudaciens de 6, 7, 8 ans et 9, 10, 11 ans et plus : 
 

·  Un stage de danse moderne du 6 au 10 juillet 2009 de 9h30 à 12h et/ou 14h à 16h30. 
 
CONSIDERANT la nécessité de fixer le prix de participation à ce stage ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de recouvrer le montant des entrées à l’aide d’une fiche d’ inscription ; 
 
VU l’avis de la commission des Finances, Personnel, Informatique, Administration Générale, Sécurité 
Publique du 12 juin 2009,         
 
ENTENDU le Rapporteur, 
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 APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
ARTICLE 1 : DECIDE  de fixer le tarif de ce stage de façon suivante : 
 

·   20 €uros par stage. 
 
ARTICLE 2 : Le Maire et le comptable de la ville de La Queue en Brie sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution de la présente délibération. 
 
ARTICLE 3 : PRECISE que la recette de cette manifestation sera imputée au chapitre 923.33.70.688. 
 
 

�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

I I I  – Commi ssi on  jeunesse, spor t , v i e associ at i ve, an i mat i ons, 
pat r i moi ne, af fai r es soci ales et  i nser t i on  

 
 
12 - F i xat i on  des par t i ci pat i ons des fam i l l es aux sor t i es payan t es 
ef fect uées par  l e ser v i ce jeunesse pour  l a pér i ode scolai r e 2009/2010.  
 
Présentation faite par  Mme VELAIN. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 6 juin 2008 relative aux tarifs municipaux 2009, 
 
VU l’avis de la commission jeunesse, sport, vie associative, animations, patrimoine, affaires sociales et 
insertion du 16 juin 2009, 
 
ENTENDU le Rapporteur, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
ARTICLE 1 : DECIDE de fixer la participation des familles pour la période scolaire 2009 / 2010 à 
50% du coût de l’activité payante (cinéma, bowling, autres, etc….) pour les enfants et les jeunes 
caudaciens, inscrits sur les structures du service jeunesse. 
 
ARTICLE 2 : PRECISE que la recette sera imputée au chapitre 924 / 422.1 / 7066. 
 
 

�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
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13 - F i xat i on  de la cot i sat i on  annuel le pour  l a f r équen t at i on  de la 
St r uct u r e de L oi si r s Ouver t es aux J eunes Adolescen t s – Club 11-15 
ans et  Club 16-17 ans– pour  l ’année 2009/2010.  
 
Présentation faite par  Mme VELAIN. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU le code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU la délibération du Conseil Municipal du 6 juin 2008  relative aux tarifs municipaux 2009, 
 

VU l’avis de la commission jeunesse, sport, vie associative, animations, patrimoine, affaires sociales et 
insertion du  16 juin 2009, 
 

ENTENDU le Rapporteur, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
ARTICLE 1 : Décide de fixer la cotisation annuelle pour l’année scolaire 2009/2010 pour la 
fréquentation de la Structure de Loisirs Ouverte aux Jeunes Adolescents– Club Ados – destinée aux 
jeunes âgés de 11 à 17 ans : 
 

à 16 € / an pour  les caudaciens. 
 
ARTICLE 2 : Précise que la recette sera imputée au chapitre 924 422.1 article 7066. 
 

 
�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

 
I V – Commi ssi on  t r avaux, u r ban i sme, développement  du r able, 

t r anspor t s, ci r cu lat i on  et  aménagement  
 

 

14 - PL U : Appr obat i on  du  bi l an  de la Concer t at i on  et  ar r êt  du  
pr ojet  de r év i si on  simpl i f i ée du  Plan  L ocal  d ’Ur ban i sme.  
 
Présentation faite par  M. DEPERROIS. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L 2121-29, 
 
VU le Code de l’Urbanisme notamment ses articles L.123-13 et L 300-2, 
 
VU le Plan Local d’Urbanisme de la commune de La Queue en Brie approuvé par le Conseil 
Municipal le 12 mars 2004, mis à jour le 13 octobre 2004, modifié le 29 septembre 2006, modifié              
le 6 juin 2008, mis à jour le 24 juin 2008 et mis en révision le 10 octobre 2008, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 10 octobre 2008 prescrivant la révision simplifiée du Plan 
Local d’Urbanisme et définissant les modalités de la concertation, 
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VU le bilan de la concertation annexé à la présente délibération, 
 
VU le projet de révision simplifiée du Plan Local d©Urbanisme annexé à la présente délibération, 
 
CONSIDERANT le respect des modalités de la concertation, 
 
CONSIDERANT la tenue d’une réunion le 13 mai 2009 à laquelle était conviée l’ensemble des 
personnes publiques associées à la révision simplifiée du Plan Local d’  Urbanisme, 
 
VU l’avis de la commission des Travaux, Urbanisme, Développement Durable, Transports, Circulation 
et Aménagement en date du 16 juin 2009, 
 
ENTENDU le rapporteur 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
ARTICLE 1 : Arrête le projet de révision simplifiée du Plan Local d©Urbanisme de la commune de 
La Queue en Brie tel qu©il est annexé à la présente délibération. 
 
ARTICLE 2 : Approuve le bilan de la concertation ci-annexé. 
 
ARTICLE 3 : Dit que le bilan de la concertation sera mis à disposition du public au service urbanisme 
de la ville de La Queue en Brie aux heures et jours habituels d’ouverture. 

 
ARTICLE 4 : Précise que le projet de Plan Local d©Urbanisme en cours de révision sera communiqué 
pour avis : 
- à l©ensemble des personnes publiques associées à la révision simplifiée du PLU 
- aux communes limitrophes et aux établissements publics de coopération intercommunale 
directement intéressés. 
 
 

�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

15 - Au t or i sat i on  donnée à M onsi eu r  l e M ai r e de déposer  une 
déclar at i on  pr éalable pour  l a cr éat i on  d ’une i ssue de secour s pour  
l a sal l e des mar i ages.  
 
Présentation faite par  M. CHRETIEN. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le Code de L’Urbanisme, 
 
CONSIDERANT le projet de création d’une issue de secours dans la salle des mariages, 
 
CONSIDERANT que ces travaux contribueront à améliorer la sécurité de l’Hôtel de Ville, 
 
VU l’avis de la commission des Travaux, Urbanisme, Développement Durable Transports, Circulation 
et Aménagement en date du 16 juin 2009, 
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ENTENDU le rapporteur ? 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
ARTICLE 1 : Autor ise Monsieur le Maire à déposer une déclaration préalable pour la création d’une 
issue de secours pour la salle des mariages, 
 
ARTICLE 2 : Autor ise Monsieur le Maire à signer tout document, acte et pièces afférents à cette 
demande d’autorisation. 
 
 

�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

16 - Adhési on  au  gr oupement  de commandes pour  l ’achat  
d ’élect r i ci t é au  SI PPEREC (Syndi cat  I n t er communal  de la 
Pér i phér i e de Par i s pour  l ’Elect r i ci t é et  l es Réseaux de 
Commun i cat i on). 
 
Présentation faite par  M. CHRETIEN. 
 
LE CONSEIL  MUNICIPAL,  
 
VU la directive européenne n° 2003/54/CE du 26 juin 2003 concernant les règles communes pour le 
marché intérieur de l’électricité 
 
VU le Code général des collectivités territoriales,  
 
VU le Code des marchés publics et notamment son article 8, 
 
VU la loi n°2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service 
public de l’électricité modifiée, 
 
VU la délibération du comité syndical du SIPPEREC n° 2004-02-09 en date du 12 février 2004 
approuvant l’acte constitutif du groupement de commandes d’électricité du SIPPEREC, 
 
VU la loi n° 2008-66 du 21janvier 2008 relative aux tarifs réglementés d’électricité et de gaz naturel, 
 
CONSIDERANT l’ intérêt de la commune de La Queue en Brie d’adhérer à un groupement de 
commandes pour l’achat d’électricité pour ses besoins propres, 
 
VU l’acte constitutif du groupement de commandes pour l’achat d’électricité,  
 
VU l’avis de la commission des Travaux, Urbanisme, Développement Durable Transports, Circulation 
et Aménagement en date du 16 juin 2009, 
 
ENTENDU le rapporteur 

APRES AVOIR DELI  BERE:  
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ARTICLE 1: Approuve l’acte constitutif du groupement de commandes pour l’achat d’électricité et 

les services associés. 
 
ARTICLE 2 : La ville versera une cotisation annuelle au coordonnateur conformément à l’article 6 de 

l’acte constitutif du groupement de commande de 0.15 € par habitant. 
 

ARTICLE 3 : Autorise l’autorité exécutive, le Maire, à prendre les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération.  

 
ARTICLE 4 : Les dépenses en résultant seront imputées sur le budget de l’exercice en cours  sur les 

rubriques concernées en section fonctionnement. 
 
 

�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

17 - L ancement  de la pr océdur e d ’appel  d ’of f r es pour  l e mar ché de 
m i se à d i sposi t i on , de mai n t enance, d ’en t r et i en  et  d ’exp loi t at i on  de 
mobi l i er s u r bai ns (Abr i s Voyageur s et  M obi l i er s de 
Commun i cat i on) sur  l a commune de L a Queue en  Br i e. 
 
Présentation faite par  M. CHRETIEN. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU le Code des Marchés Publics et notamment les articles 8,10, 33,40, 52, 57, 58, 59, 
 

CONSIDERANT la nécessité pour la Ville de passer un marché pour la mise à disposition, la 
maintenance, l’entretien et l’exploitation de mobiliers urbains pour une durée de dix ans, 
 

CONSIDERANT le Dossier de consultation d’entreprises établi par les services techniques de la ville, 
 

VU l’avis de la Commission travaux, urbanisme, développement durable, transports, circulation et 
aménagement du 16 juin 2009, 
 

ENTENDU le Rapporteur, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
ARTICLE 1 : Approuve le Dossier de consultation des entreprises établi par les services techniques 
de la ville. 
 

ARTICLE 2 : Décide de lancer la procédure d’appel d’offres ouvert européen correspondant. 
 

ARTICLE 3 : Autor ise le Maire à signer le marché avec le futur prestataire et tous actes 
complémentaires durant le marché, à intervenir dans le cadre de celui-ci, après avis de la Commission 
d’appel d’offres. 
 

�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
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18 - Con t r i bu t i on  pour  l e r accor dement  aux r éseaux publ i cs de 
d i st r i bu t i on  d ’élect r i ci t é.  
 
Présentation faite par  M. DEPERROIS. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier les articles L.2121-29, L.2121-21 et 
L.2121-22, 
 
VU les articles L.332-8, L.332-11-1, L.332-11-2, L.332-15 alinéa 3, L.332-28 et 29, L.332-6 et  L.332-
6-1, R.424-7 du Code de l’Urbanisme, 
 
VU les articles 4 et 8 de la loi n°2000-108 du 10 février 2000, relative à la modernisation et au 
développement du service public de l©électricité,  
 
VU la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbain, 
 
VU l’article 61 de la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat dite « loi UH », 
 
VU l’ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux 
autorisations d©urbanisme et le décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 pris pour son application, 
 
VU le décret n°2007-1280 du 28 août 2007, relatif à la consistance des ouvrages de branchement et 
d’extension des raccordements aux réseaux publics d’électricité,  
 
VU l’arrêté du 28 août 2007, fixant les principes de calcul de la contribution mentionnée aux articles 4 
et 18 de la loi n°2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du 
service public de l’électricité,  
 
VU l’arrêté du 17 juillet 2008 fixant les taux de réfaction mentionnés dans l’arrêté du 28 août 2007, 
 
VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie,  
 
VU la délibération du 18 décembre 2003 du Conseil Municipal instaurant le principe de la 
participation pour voirie et réseaux sur tout le territoire communal, 
 
VU l’avis de la commission des Travaux, Urbanisme, Développement Durable, Transports, Circulation 
et Aménagement en date du 16 juin 2009, 
 
 ENTENDU le rapporteur, 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE : 

 
ARTICLE 1 : Décide d’ instituer la participation spécifique pour la réalisation d’équipements publics 
exceptionnels prévue par l’article L.332-8 du Code de l’urbanisme, rendus nécessaires par 
l’ implantation nouvelle de constructions ou installations à usage d’activités commerciales, 
industrielles, agricoles ou artisanales. 
 
ARTICLE 2 : Décide de faire application de l’article L.332-11-1 du Code de l’urbanisme et de se 
référer expressément à la délibération du 18 décembre 2003 du Conseil Municipal instaurant le 
principe de la participation pour voirie et réseaux (PVR) sur tout le territoire communal. 
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ARTICLE 3 : Dit que le Conseil Municipal prendra une délibération spécifique propre à 
l’aménagement de chaque voie, précisant la nature des travaux prévus d’extension du réseau électrique 
et le montant mis à la charge des propriétaires fonciers réparti au prorata de la superficie des terrains 
bénéficiant des dessertes (montant dû au m²). 
 
ARTICLE 4 : Dit que la part de la contribution correspondant à la réalisation des travaux d’extension 
du réseau d’électricité sur les voies et emprises publiques, hors des terrains d’assiette des opérations de 
construction, sera à la charge des bénéficiaires des permis de construire sur le fondement des articles 
L.332-8 et L.332-11-1 du Code de l’urbanisme, et de l’article 18 de la loi du 10 février 2000. 
 
ARTICLE 5 : Dit que le Conseil Municipal se réserve la possibilité d’ instaurer un préfinancement des 
équipements publics par convention approuvée par délibération, avant la délivrance des permis de 
construire, en vertu de l’article L.311-11-2 du Code de l’urbanisme. 
 
ARTICLE 6 : Dit que ces contributions aux dépenses d’équipements publics, mentionnées à l’article 
L.332-6-1 2° seront cumulables avec l’obligation financière pour la réalisation des équipements 
propres cités par l’article L.332-15 alinéa 3 du Code de l’urbanisme. 
 
ARTICLE 7 : Dit que sera mise à la charge des bénéficiaires des permis de construire la réalisation 
des équipements propres relatifs aux travaux de raccordement au réseau public d’électricité, sur les 
terrains d’assiette des opérations de construction, conformément aux dispositions de l’article L.332-15 
alinéa 3 du Code de l’urbanisme. 
 
ARTICLE 8 : Dit que mention de ces participations financières, leur montant et la date de leur 
règlement ou, en cas de règlements échelonnés, les dates de chaque versement, devront figurer dans les 
arrêtés de permis de construire concernés, conformément aux dispositions des articles R.424-7 du 
Code de l’urbanisme. 
 
ARTICLE 9 : Dit que si la demande de permis de construire est présentée par une personne 
bénéficiant d’une promesse de vente, y compris sous condition suspensive, la participation pour voirie 
et réseaux sera mise à sa charge. 
Si le propriétaire foncier n’est pas le demandeur de l’autorisation d’occuper le sol, le service 
instructeur devra s’assurer que le titre habilitant le pétitionnaire à construire sur le terrain comporte 
tous les éléments d’ identité nécessaires à l’établissement d’un titre de recettes. Une copie de 
l’autorisation d’occuper le sol sera adressée au propriétaire foncière pour l’ informer du montant de la 
part et les dates auxquelles il devra s’acquitter des sommes qui seront mises à sa charge. 
 
ARTICLE 10: Dit que mention des autres obligations financières citées par l’article L.332-6 du Code 
de l’urbanisme, en particulier, la réalisation des équipements propres mentionnés par l’article L.332-
15, sera apposée dans les arrêtés de permis de construire. 
 
 

�  La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
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19 - Dél i bér at i on  spéci f i que r elat i ve à l a r épar t i t i on  et  au  pai ement  
de la par t i ci pat i on  pour  voi r i e et  r éseaux : Rue J ean  J aur ès  
 
Présentation faite par  M. DEPERROIS. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier les articles L.2121-29, L.2121-21 et 
L.2121-22, 
 

VU les articles L.332-8, L.332-11-1, L.332-11-2, L.332-15 alinéa 3, L.332-28 et 29, L.332-6 et  L.332-
6-1, R.424-7 du Code de l’Urbanisme, 
 

VU les articles 4 et 8 de la loi n°2000-108 du 10 février 2000, relative à la modernisation et au 
développement du service public de l©électricité,  
 

VU la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbain, 
 

VU l’article 61 de la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat dite « loi UH », 
 

VU l’ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux 
autorisations d©urbanisme et le décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 pris pour son application, 
 

VU l e décret n°2007-1280 du 28 août 2007, relatif à la consistance des ouvrages de branchement et 
d’extension des raccordements aux réseaux publics d’électricité,  
 

VU l’arrêté du 28 août 2007, fixant les principes de calcul de la contribution mentionnée aux articles    
4 et 18 de la loi n°2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du 
service public de l’électricité,  
 

VU l’arrêté du 17 juillet 2008 fixant les taux de réfaction mentionnés dans l’arrêté du 28 août 2007, 
 

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie,  
 

VU la délibération du 18 décembre 2003 du Conseil Municipal instaurant le principe de la 
participation pour voirie et réseaux sur tout le territoire communal, 
 

VU la délibération du 19 juin 2009 du Conseil Municipal relative à la contribution pour le 
raccordement aux réseaux publics d’électricité, 
 

CONSIDERANT que l’ implantation de futures constructions dans le secteur de la rue Jean Jaurès 
nécessite des travaux d’extension du réseau public d’électricité, dont le coût total s’élève à 12 471,48 € 
HT, 
 

CONSIDERANT que, selon le plan ci-annexé, la superficie de l’ensemble des terrains constructibles 
situés à moins de 80 mètres de part et d’autre de la voie est de 5 107 m², 
 

CONSIDERANT que les travaux d’extension du réseau électrique sont exclusivement destinés à 
permettre l’ implantation de nouvelles constructions sur les terrains desservis, 
 

VU l’avis de la commission des Travaux, Urbanisme, Développement Durable, Transports, Circulation 
et Aménagement en date du 16 juin 2009, 
 
 ENTENDU le rapporteur, 
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APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
 
ARTICLE 1 : Décide d’engager la réalisation des travaux d’extension du réseau électrique dont le 
coût total estimé s’élève à 12 471,48 € HT. 
 
Ces travaux correspondent aux dépenses suivantes :  

 
 
ARTICLE 2 : Fixe à 100% la part du coût des travaux mis à la charge des propriétaires fonciers de 
faire application de l’article L.332-11-1 du Code de l’urbanisme et de se référer expressément à la 
délibération du 18 décembre 2003 du Conseil Municipal instaurant le principe de la participation pour 
voirie et réseaux (PVR) sur tout le territoire communal. 
 
ARTICLE 3 : Décide d’exclure les terrains de la rue Jean Jaurès déjà desservis par les réseaux 
d’électricité projetés. 
 
ARTICLE 4 : Précise que les propriétés foncières concernées sont situées à 80 mètres de part et 
d’autre de la voie, parcelles cadastrées n° AS 16, AS 17, AS 18 (pour partie) et AS 99 (pour partie). 
 
ARTICLE 5 : Fixe le montant de la participation pour voirie et réseaux, due par mètre carré de terrain 
nouvellement desservi à 2,44 € HT. 
 
ARTICLE 6 : Dit que le montant de participation dus par mètre carré de terrain est actualisé en 
fonction de l’ indice du coût de la construction lors de l’établissement des titres de recettes émis après 
la délivrance des permis de construire. Cette actualisation s’applique lors la prescription effectuée lors 
de la délivrance des autorisations d’occuper le sol ou lors des conventions visées à                               
l’article L. 332-11-2 du Code de l’Urbanisme. 
 

�  La présente délibération est adoptée à la major ité des membres présents et représentés. 
 
25 voix pour  : M. le Maire, M. CHRÉTIEN, Mme VERCHERE, M. PROUHEZE, Mme AUBRY, M. SANGOI,                                       
Mme GURTLER, Mme VELAIN, M. DEPERROIS, Mme MACIA, M. DESLOGES (pouvoir à Mme VELAIN), M. BOIHY,                     
M. MOULIN, Mme MARTINEZ, M. KAUFMANN, M. JOAB, Mme DUARTE  (arrivée à 20h36), M. ZANON, Mme CANCELLIERI 
(arrivée à 21h10), Mme DRUON, M. POIVEY, Mme DUBOIS, Mme LOBET, Mme COUENON (pouvoir à M. CHRETIEN),                   
M. GARRIDO (pouvoir à Mme VERCHERE). 
8 abstentions : M. NIETO, M. COMPAROT, M. FAURE-SOULET, Mme GAY, Mme ROBERT (pouvoir à M. FAURE-SOULET), 
Mme BASTIER,  M. AUBRY (pouvoir à Mme OUAZZIZ) et Mme OUAZZIZ. 
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20 -  Dél i bér at i on  spéci f i que r elat i ve à l a r épar t i t i on  et  au  pai ement  
de la par t i ci pat i on  pour  voi r i e et  r éseaux : Rue de Sébast opol  
 
Présentation faite par  M. DEPERROIS. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier les articles L.2121-29, L.2121-21 et 
L.2121-22, 
 
VU les articles L.332-8, L.332-11-1, L.332-11-2, L.332-15 alinéa 3, L.332-28 et 29, L.332-6 et  L.332-
6-1, R.424-7 du Code de l’Urbanisme, 
 
VU les articles 4 et 8 de la loi n°2000-108 du 10 février 2000, relative à la modernisation et au 
développement du service public de l©électricité,  
 
VU la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbain, 
 
VU l’article 61 de la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat dite « loi UH », 
 
VU l’ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux 
autorisations d©urbanisme et le décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 pris pour son application, 
 
VU le décret n°2007-1280 du 28 août 2007, relatif à la consistance des ouvrages de branchement et 
d’extension des raccordements aux réseaux publics d’électricité,  
 
VU l’arrêté du 28 août 2007, fixant les principes de calcul de la contribution mentionnée aux articles 4 
et 18 de la loi n°2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du 
service public de l’électricité,  
 
VU l’arrêté du 17 juillet 2008 fixant les taux de réfaction mentionnés dans l’arrêté du 28 août 2007, 
 
VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie,  
 
VU la délibération du 18 décembre 2003 du Conseil Municipal instaurant le principe de la 
participation pour voirie et réseaux sur tout le territoire communal, 
 
VU la délibération du 19 juin 2009 du Conseil Municipal relative à la contribution pour le 
raccordement aux réseaux publics d’électricité, 
 
CONSIDERANT que l’ implantation de futures constructions dans le secteur de la rue de Sébastopol 
nécessite des travaux d’extension du réseau public d’électricité, dont le coût total s’élève                              
à 9 710,57 € HT, 
 
CONSIDERANT que selon le plan ci-annexé, la superficie de l’ensemble des terrains constructibles 
situés à moins de 80 mètres de part et d’autre de la voie est de 1 915 m², 
 
CONSIDERANT que les travaux d’extension du réseau électrique sont exclusivement destinés à 
permettre l’ implantation de nouvelles constructions sur les terrains desservis, 
 
VU l’avis de la commission des Travaux, Urbanisme, Développement Durable, Transports, Circulation 
et Aménagement en date du 16 juin 2009, 
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 ENTENDU le rapporteur, 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
ARTICLE 1 : Décide d’engager la réalisation des travaux d’extension du réseau électrique dont le 
coût total estimé s’élève à 9 710,57 € HT. 
Ces travaux correspondent aux dépenses suivantes :  
 
 

 
 
 
ARTICLE 2 : Fixe à 100% la part du coût des travaux mis à la charge des propriétaires fonciers. de 
faire application de l’article L.332-11-1 du Code de l’urbanisme et de se référer expressément à la 
délibération du 18 décembre 2003 du Conseil Municipal instaurant le principe de la participation pour 
voirie et réseaux (PVR) sur tout le territoire communal. 
 
 
ARTICLE 3 : Décide d’exclure les terrains de la rue Sébastopol déjà desservis par les réseaux 
d’électricité projetés. 
 
 
ARTICLE 4 : Précise que les propriétés foncières concernées sont situées à 80 mètres de part et 
d’autre de la voie, parcelles cadastrées n° AM 77, AM 78, AM 79, AM 80, AM 81, AM 82 et AM 83. 
 
 
ARTICLE 5 : Fixe le montant de la participation pour voirie et réseaux, due par mètre carré de terrain 
déjà desservi à 5,07 € HT.  
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ARTICLE 6 : Dit que le montant de participation dus par mètre carré de terrain est actualisé en 
fonction de l’ indice du coût de la construction lors de l’établissement des titres de recettes émis après 
la délivrance des permis de construire. Cette actualisation s’applique lors de la prescription effectuée, 
lors de la délivrance des autorisations d’occuper le sol ou lors des conventions visées à l’article L.332-
11-2 du Code de l’Urbanisme. 
 
 

�  La présente délibération est adoptée à la major ité des membres présents et représentés. 
 
 
 

25 voix pour  : M. le Maire, M. CHRÉTIEN, Mme VERCHERE, M. PROUHEZE, Mme AUBRY, M. SANGOI,                                       
Mme GURTLER, Mme VELAIN, M. DEPERROIS, Mme MACIA, M. DESLOGES (pouvoir à Mme VELAIN), M. BOIHY,                     
M. MOULIN, Mme MARTINEZ, M. KAUFMANN, M. JOAB, Mme DUARTE  (arrivée à 20h36), M. ZANON, Mme CANCELLIERI 
(arrivée à 21h10), Mme DRUON, M. POIVEY, Mme DUBOIS, Mme LOBET, Mme COUENON (pouvoir à M. CHRETIEN),                   
M. GARRIDO (pouvoir à Mme VERCHERE). 
8 abstentions : M. NIETO, M. COMPAROT, M. FAURE-SOULET, Mme GAY, Mme ROBERT (pouvoir à M. FAURE-SOULET), 
Mme BASTIER,  M. AUBRY (pouvoir à Mme OUAZZIZ) et Mme OUAZZIZ. 

 
 
�
Fin de la séance à 21H45. 
 
 
Fait à La Queue en Brie le 23  juin  2009. 
 
 
 
 
 
 

  Le Maire, 
 
 
 Jean-Jacques DARVES 
 


